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LE CANADA PREND UN ARRÊTÉ POUR BLOQUER
«L'AMENDEMENT MACK» DES ÉTATS-UNI S

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, le très
honorable Joe Clark, et le Procureur général du Canada,
l'honorable Kim Campbell, ont annoncé aujourd'hui que le
gouvernement canadien a pris un arrêté pour contrer une tentative
du Congrès des États-Unis d'interdire aux filiales de sociétés
américaines situées au Canada de commercer avec Cuba .

Le Procureur général, avec l'assentiment de M . Clark, a
pris cet arrêté en vertu de la Loi sur les mesures
extraterritoriales étrangères (LMEE) pour contrer «l'amendement
Mack» intégré à l'Export Administration Re-Authorization Bill,
qui a été récemment adopté par le Congrès des États-Unis et qui
devrait être bientôt signé . Cet amendement interdit la
délivrance de licences autorisant les échanges commerciaux avec
Cuba et rend illégal tout commerce mené avec ce pays par des
filiales étrangères de sociétés américaines, même si elles sont
situées au Canada et que les produits sont d'origine canadienne .

L'arrêté pris en vertu de la LMEE interdit à toute
personne morale au Canada, d'obéir à cette mesure américaine qui
empêche le commerce Canada-Cuba, et crée l'obligation d'aviser le
gouvernement du Canada de toute instruction ou directive reçue à
ce sujet .
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